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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Militärorganisation

Le conseiller national David Zuberbühler (udc, AR) demande au Conseil fédéral une
comparaison internationale des coûts des formations militaires de protection. Au
regard de l'importance relevée – comme cité dans le rapport Avenir des forces
terrestres du DDPS – des missions de protection et de sûreté pour la défense,
Zuberbühler juge l'effectif de l'armée pour les missions de protection à long terme
«plutôt limité». De plus, même avec les mesures prévues dans le cadre du
Développement de l'armée (DEVA), les 17 bataillons d'infanterie ne pourront pas être
suffisamment équipés.
Plusieurs pays – notamment la France, l'Allemagne, la Suède et la Pologne – ont
renforcé leurs forces armées régulières avec des gardes ou des troupes nationales afin
de disposer rapidement de personnel supplémentaire sur une période prolongée pour
assurer la sécurité. Avec l'obligation de servir et le principe de milice, la Suisse pourrait
disposer facilement de formations de protection à moindre coût. Pour réduire l'écart
actuel en matière de sécurité entre la police et l'armée, il préconise alors de
s'intéresser aux solutions déployées à l'étranger. Le Conseil national et le Conseil
fédéral ont soutenu sa requête. 1
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Le 12 janvier dernier, le Conseil fédéral a rendu public son rapport sur le postulat de
David Zuberbühler (udc, AR), qui demandait une comparaison internationale des coûts
des formations militaires de protection. Par cette requête, qui se basait sur le rapport
Avenir des forces terrestres, l'importance des missions de protection et de sûreté avait
été relevée. Durant la période post guerre froide et à la suite des attaques terroristes
de 2015, les armées voisines de la Suisse se sont renforcées et ont cherché à pouvoir
réagir à des conflits dits hybrides. Ce terme fait référence aux hostilités qui combinent
des moyens conventionnels et des moyens non conventionnels tels que l'usage de
pressions économiques, de cyberattaques ou encore de menaces contre la population
civile. Cette forme de conflit, pouvant durer des mois, voire plusieurs années, demande
une attention toute particulière. En effet, pour une protection optimale, la mise en
place de missions de sécurité requiert un grand nombre de troupes. Concernant la
Suisse, le rapport du Conseil fédéral met en lumière l'état des effectifs de l'armée, qui
seraient «comptés au plus juste», créant un obstacle à la réalisation de telles
opérations gourmandes en personnel. Des pistes de solutions ont pu être observées en
Suède, en Norvège, en Pologne, en Allemagne ou encore dans les pays Baltes. Parmi
celles-ci, l'augmentation du nombre de troupes totales disponibles par la création de
troupes volontaires complémentaires a été observée. Ces soldats sont principalement
appelés en renfort par les armées professionnelles pour de la protection d'objets ou
lors de catastrophes. Entre les différents pays, des divergences existent notamment
dans l'accomplissement de ces deux tâches par les troupes, dans le niveau d'instruction
des soldats ou encore dans leur équipement. Ces différences sont basées sur l'étendue
que prend le recrutement dans la société ainsi que sur le rôle qu'endosse la formation
militaire. Deux groupes de fonctions distincts sont à noter: soit la formation joue un
rôle de soutien aux forces militaires déjà en place, soit un rôle plus actif et décisif qui
demande une plus grande préparation militaire aux soldats. Le rapport indique que plus
le recrutement s'étend dans la population, moins la formation et l'équipement des
soldats sont importants. 

Après une comparaison internationale, plusieurs similitudes entre les organisations
militaires étrangères et la milice suisse, telles que «la disponibilité échelonnée, la
possibilité de mobiliser en cas de nécessité, un équipement adéquat, l'ancrage régional
et le lien avec la population» ont été rapportées par le Conseil fédéral. Il sera
notamment retenu que des troupes spécialisées dans les cyberattaques, qui occupent
les mêmes fonctions que le commandement suisse «Cyber», sont présentes dans
certains des pays mentionnés ci-dessus. En pratique, durant la crise du COVID-19, la
Suisse a pu observer que la mobilisation de ses troupes militaires, en dehors de leur
service habituel, fonctionne. En effet, dans la majeure partie des cas, les soldats ont
répondu présents à la convocation qu'ils ont reçu. De par ces observations, l'armée
soutient sa capacité à tenir ses engagements envers la population helvétique.

Cette comparaison internationale permet à la Suisse de souligner les points sensibles
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sur lesquels elle devrait encore travailler – tel que le nombre de troupes dont elle
dispose – et appuie l'importance de ne pas sous-estimer l'insécurité dans laquelle les
conflits hybrides mettraient le pays. C'est pourquoi l'armée pourrait envisager de
prolonger le service militaire en cas de nécessité et certifie se moderniser et s'orienter
dans la direction nécessaire pour protéger la Suisse en permanence. 2

A la suite du Conseil des Etats, le Conseil national a pris connaissance du rapport sur
l'alimentation de l'armée et, en particulier ?, de sa première partie sur le court et
moyen terme. «Nous avons un problème d'alimentation de l'armée et, encore pire, un
problème d'alimentation de la protection civile», a souligné François Pointet (pvl, VD)
lors des débats parlementaires. En effet, «les cantons ont tiré [...] la sonnette
d'alarme» devant la CPS-CN en affirmant que les effectifs de la protection civile
seraient bientôt trop faibles pour assurer leur mission correctement. Quant à l'armée,
elle serait aussi concernée mais dans un avenir plus lointain – dès fin 2028. La CPS-CN
a relevé que les départs vers le service civil semblent être en parti responsables et
continueront d'occuper le Parlement. Pour illustrer cette problématique, David
Zuberbühler (udc, AR) a avancé que, depuis 2009, lorsque les preuves d'objection de
conscience vis-à-vis de l'armée ont été abolies, les jeunes gens se retrouvent, en
réalité, face à une liberté de choix entre le service militaire et le service civil. Ceci
aurait la conséquence de pousser l'infrastructure militaire suisse vers le bord du
gouffre. Il serait alors question, comme déjà mentionné lors d'autres sessions, de
restructurer le service civil, de réduire son attractivité ou encore d'encourager les
femmes à s'engager en rendant la journée d'orientation obligatoire. 
Alors que la plupart des élus s'accordaient pour dire que l'armée manquera de soldats
d'ici la fin de la décennie, Marionna Schlatter (vert-e-s, ZH) a remis en question cette
affirmation. En effet, en énumérant quelques chiffres, la sénatrice a questionné cette
affirmation, principalement vis-à-vis du nombre maximal de soldats fixé par la loi, et a
aussi demandé si la Suisse avait besoin d'autant de soldats: «Die Schweiz hat mit 100
000 Armeeangehörigen bereits heute mehr Soldaten als Österreich, Belgien und
Norwegen zusammen. Trotzdem fordert die Offiziersgesellschaft eine Erhöhung des
Sollbestandes auf 180 000 Soldaten. Das Militär, es ist ein Fass ohne Boden. Immer
mehr Geld, immer mehr Personal für eine Scheinsicherheit, denn das Risiko eines
bewaffneten Konfliktes auf Schweizer Territorium ist – wie der Bundesrat im neuesten
Sicherheitspolitischen Bericht bestätigt – klein.» 
Comme les deux parties du rapport ont été discutées simultanément, certaines
réflexions se sont aussi orientées vers le long terme et la stratégie à adopter, qui est
discutée dans la deuxième partie du rapport. Finalement, Viola Amherd a conclu en
évoquant deux mesures de la Confédération. Premièrement, afin de stabiliser les
effectifs de la protection civile sur le court terme, la création d'une loi autorisant la
fusion du service civil et de la protection civile est en cours. Cette mesure permettra de
forcer les civilistes à effectuer une partie de leur service au sein de la protection civile.
L'entrée en vigueur de cette loi est agendée pour 2024. Deuxièmement, des
améliorations structurelles de l'armée ont été proposées et discutées. Il a notamment
été question de modèles de formations qui seraient reconnus dans le domaine public
afin d'augmenter l'attrait de l'armée. 3
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